
Secrétariat d 'Etat à l 'Education
Nationale et à la Jeunesse,

R É P I W L Ï Q U E FRANÇAISE.
DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.
—

BEAUX-ARTS.

1

ARRÊTÉ.
je Secrétaire d'Etat à 1 uaduc at ion Nationale et à la

Jeunesse
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE LE-MmiSTUi: DE t'ËDL CATION MA l'iOJNALL,

DES

M O N U M E N T S HISTORIQUES ^ u loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

Yu l'arrêté du 4 Novembre 1940 pris en application
r f ^ i • . ji .g i_ .Mrr | i -pf>igifm HP; ip.onum?nt.s historiques entendue;

de la loi du £6 Octobre 1940,
ARRÊTE :

A R T I C L E PREMIER.

Les trois menhirs du deuxième groupe dit "de la

.Ë&S.e; " à G: in £ c en.t s .....̂ è t r e s....du. £rem ie.r gr o upe du même

non., Q..o.mm.une des 3.onu.ûB.a l.Lo..z.è.r..e..)

appartenant à

inscrit?... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ..e.S

Bqnaqns et au

ÏÔ1

r-
o

(lut seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de son exécution.

I P 5 JUrt 19M1 ans, le &*,...<**..."..:?. _..

Par délégation spéciale :
Le Secrétaire généraj_-à-es Beaux-Arts

7. 5. V. P.


